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brc i<$84, le Chapitre s'afTemble à 6 heures du matin ; c'eft ici que le

Chapitreabefoindetoutel'attention du fes Juges ,& que fe forment les

vrais liens qui attachent le Séminaire à la Cure de Québec. Le réfultat de

cette Airembléefi précipitée, H extraordinaire , eft une Requête pré-

fentée au fieur de Laval , (bus le nom des Doyen , Chanomçs «Se Chapi-

tre y par laquelle les Séminariftcs qui venoient d'être nommés .-ux Pla-

ces du Chapitre ,
prient le fieur de LâValues'intérelTer pour eux auprès

du Pape , à l'effet de faire autorifer par Sa Sainteté la démiflion quils

font de la Cure. .
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Les Prêtres du Séminaire penfoient > comme on voit , que la démil^

fion qu'ils faifbient au nom du Chapitre , ne pouvoit avoir d'effet qu au-

tant qu'il plairoit au Pape. Cette Requête qui contient environ dix li-

gnes, ne fut fignée que de cinq Chanoines , le fieur Guyon ,
Chanoinei

ne la figna pas , quoique préfent , les autres étoicnt abfens.
^

Cequ'il ya de fort fingulier, c'eft qu'on trouve une autre Requête

datée du même jour& bien différente de celle dont on vient de rendre

cor-nte, quoique des mêmes auteurs. •

. i r j

Parcettefeconde Requête les Suppôts du Chapitre prient le fieur de

Laval d accepter la renonciation& démiff.on qu'ils font entre les mains

pour toujours & à perpétuité , du droit, charge& foin des âmes de la

Paroifle de Québec , auxconiitions i". ^lUifour fie Ion connût à perpé-

tuité la démijjïon yolontaire que le Chapitre avoit faite de cette L^re ,
U je

réfervoitpour toujoursù à perpétuitépendant la quinymu dePaqueSyl ad-

minipaLndesBaptêmesquifeferoientdansl'EglifeCat^^^^^^^

3° Que les Offices des t'êtes& Dimanches de ladite hglife Cathédrale , «en-

droient lieu des Offices de Urarolffiale qui feraient conjondus avec ceux de

la Cathédrale. 3". Quecelui qui feroit Curé de Québec, auroit 1^
qualité

de Chanoine honoraire, le droit'&pouvoir d'officier a jon tour, ^faire ja

femaine dans la Cathédrale. 4°. Que lorfque le Chapitre affifteroit encorps

auxEnterremens, il appanienJroit àceluiquijeroitnomméparle Chapi-

tre d'ojficier , & que lorfque le Curé de Québec s'y trouveroit , il garderait

feulement le rang defa réception.
, r u t r-u •

TeUes font les conditions àc réferv es fous lefquellcs le Chapitre pa-

roit par cette Requête avoir abdiqué la Cure de Québec. Les monts de

la démiffion forent le petit nombre des Officiers du Chapitre,& 1 in-

compatibilité imaginaire desfonc itnscuriales avec celles de Chanoi-

nes.

CetteRequête eft fignée de dix Officiers du Chapitre ; mais il eft

prouvé que de ces dix, il y en eut quatre qui ne purent la figner le

même jour , & qui en effet ne l'ont fignée que depuis ; ces quatre font

les fieurs Bruhlon , Pénitencier , Duplein , Saumonde àPoiguet .Cha-

noines , qui défervoient des Cures pour qui le fieur de FrancbeviUe le

difantfondédeleurprocuration,avoit prispoffeffion la veille à quatre

heures du foir : ils étoient tellement éloignés de Québec, qu'il leur auroit

étéimpoffible d'y arriver enquatorze heures , en fuppofant qu ilseuflent

vovaeé toute la nuit fans s'arrêter un feul inftant ; d'ailleurs ,
quand ils le

foifenttrouvés àl'Affemblée de fix heures du matin , ils ne pouvoient


